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MOT DU DIRECTEUR 
 
 
 
La Loi 90 qui modifie le Code des professions reconnaît le rôle majeur joué notamment, par les 
infirmières de santé publique dont fait partie le secteur Santé au travail, dans la surveillance 
clinique. En effet, cette législation introduit une nouvelle norme professionnelle désignée sous le 
vocable de « Plan thérapeutique infirmier ». C’est dans ce contexte qu’un comité de travail a 
répondu au besoin de précisions demandées par les membres du Comité régional des soins 
infirmiers de santé au travail de la région de Montréal. 
 
En définitive, ce document constitue une référence utile pour mieux comprendre ce qu’est un 
plan thérapeutique infirmier en santé au travail et ce qu’il implique. Ce changement dans la 
pratique infirmière permettra assurément de valoriser et de renforcer la contribution unique de 
l’infirmière au suivi clinique. 
 
Nous vous invitons donc à le lire attentivement, en espérant qu’il soit instructif et qu’il favorise 
des développements permettant un processus d’amélioration continue. 
 
 
 
 
Le directeur de santé publique, 

 
 
Richard Lessard, M.D. 
 
 
 
 



 

 
 
 

 



 

SOMMAIRE 
 
 
 
Ce document présente une réflexion et une orientation en ce qui concerne l’application du Plan 
thérapeutique infirmier (PTI) par les infirmières des équipes de santé au travail de la région de 
Montréal. En effet, cette nouvelle norme professionnelle a pour but de documenter les décisions 
cliniques infirmières et de dresser un profil évolutif de l’état de santé d’une personne ou d’un 
travailleur.  
 
Ce changement dans la pratique a stimulé la réflexion du comité régional des soins infirmiers en 
santé au travail quant à la pertinence d’un PTI. Pour ce faire, ce groupe de travail a examiné les 
enjeux reliés au PTI. 
 
Dans un premier temps, ce document expose les buts et les objectifs poursuivis. Également, il 
situe l’exercice infirmier dans les équipes locales des CSSS mandataires du programme de 
santé au travail de la région de Montréal. Ensuite, il rapporte quelques notions liées au PTI 
notamment les définitions qui s’y rattachent, les critères de pertinence pour évaluer la nécessité 
d’un PTI, et enfin, il propose une règle de fonctionnement pour la gestion et l’implantation du 
PTI en santé au travail. Finalement, des situations de santé illustrent l’application d’un PTI dans 
ce champ de pratique. 
 
En conclusion, bien que le PTI soit maintenant mieux positionné pour la santé au travail, il 
semble que des développements doivent survenir pour qu’il s’actualise dans la pratique 
infirmière. 
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INTRODUCTION 
 
 
Le 1er avril 2009, entrera en vigueur une nouvelle norme de documentation liée au Plan 
thérapeutique infirmier (PTI) (OIIQ, 2006). Afin de répondre à cette nouvelle exigence 
professionnelle, un groupe de travail, composé des membres du comité régional des soins 
infirmiers de santé au travail de Montréal1 (CRSI-SAT) et d’une conseillère en soins infirmiers2, 
a entrepris une réflexion reliée à ce changement dans la pratique. 
 
Ce processus a permis de soulever plusieurs questions notamment pour l’adhésion des 
infirmières concernant la pertinence d’un PTI dans le secteur public de la santé au travail.  
 
Ce document présente le fruit du processus de réflexion du groupe de travail. Tout d’abord, il 
révèle le but et les objectifs poursuivis relatifs au PTI. Ensuite, il situe, dans son cadre 
contextuel, la pratique infirmière dans le réseau public de santé au travail dont il est sujet. Enfin, 
il rappelle les notions liées au PTI et aux critères de pertinence sur lesquels il repose. 
Finalement, il propose quelques situations cliniques en santé au travail, nécessitant l’application 
d’un PTI. 
 
Il est à espérer que ce document stimulera la réflexion des infirmières des équipes locales de 
santé au travail quant à l’application d’un PTI dans le secteur public. 
 
 

                                                 
1 Francine Coulombe, infirmière clinicienne et assistante du supérieur immédiat (ASI) - CSSS Pointe-de-l’île 
 Madeleine Deschênes, infirmière clinicienne et assistante du supérieur immédiat (ASI) - CSSS l’Ouest-de-l’île 
 Gisèle Fontaine, conseillère en promotion de la santé du secteur Santé au travail - DSP de Montréal 
 Christiane Goulet, infirmière clinicienne - CSSS Jeanne-Mance 
 Mireille Roberge, infirmière clinicienne et assistante du supérieur immédiat (ASI) - CSSS de la Montagne (janvier à juin 

2008) 
 Nathalie Guillou, infirmière clinicienne et assistante du supérieur immédiat (ASI) - CSSS de la Montagne (juin 2008 à …) 
2 Sandra Moretti, conseillère en soins infirmiers - CSSS Jeanne-Mance 
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1. Pertinence de la nouvelle norme professionnelle : PTI 

 
La loi 90 qui vient modifier le code des professions, permet aux infirmières d’élargir leur champ 
d’activités professionnelles. Certaines de ces activités ont introduit la notion du PTI visant à 
documenter les décisions et les suivis cliniques particuliers de l’infirmière auprès d’une 
personne. Toutefois, les suivis cliniques particuliers de travailleurs sont rares dans la pratique 
en santé au travail. 
 
En effet, puisque d’un côté, l’approche privilégiée par ce secteur est de type populationnel et 
que de l’autre, l’approche définie par le PTI est d’ordre individuel, les infirmières se sont 
interrogées sur les modalités d’application d’une telle disposition dans le cadre de leur pratique. 
Leurs connaissances du PTI et de son application, étant tantôt similaires ou tantôt divergentes, 
les infirmières du groupe de travail ont demandé l’avis professionnel d’experts-conseils de 
l’Ordre des Infirmières et Infirmiers du Québec (OIIQ).  
 
Ce soutien professionnel de l’OIIQ a permis au groupe de travail d’une part, de mieux 
comprendre ce que représente le PTI et son application pour les infirmières œuvrant dans les 
équipes locales des CSSS mandataires du programme santé au travail et d’autre part, d’enrichir 
les discussions en ce qui a trait aux critères de pertinence selon lesquels un PTI s’avèrerait 
approprié. 
 
 
1.1 But et objectifs poursuivis par le groupe de travail quant au Plan Thérapeutique 
 Infirmier (PTI) 

 
But : Comprendre et adhérer à une définition commune du PTI. 
 
Objectifs :  Définir le PTI et le contextualiser dans le cadre de la pratique infirmière dans les 

CSSS mandataires du programme de santé au travail de la région de Montréal. 
  

Intégrer les critères de pertinence sur lesquels repose le PTI. 
 
Illustrer des situations cliniques spécifiques au domaine de pratique. 
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2. Exercice de la profession infirmière dans les CSSS mandataires du programme santé 
au travail de la région de Montréal 

 
La pratique infirmière, dans ce domaine de spécialité, a pour objectif d’évaluer l’état de santé 
des travailleurs, d’élaborer et de mettre en application des programmes de santé spécifiques 
dans les établissements (PSSE) et d’autres programmes d’interventions. Les infirmières 
s’impliquent  aussi dans la mise en oeuvre de plans d’intervention interdisciplinaire3 ayant pour 
objectif de soutenir les travailleurs et les employeurs dans leurs activités visant à promouvoir et 
à maintenir la santé, à prévenir l’apparition ou l’aggravation de maladies professionnelles. Pour 
y parvenir, les infirmières réalisent des activités professionnelles, tantôt réservées ou encore 
partagées, avec les divers membres4 de l’équipe locale SAT. Et cela, conformément aux 
modifications que la loi 90 (L.R.Q., c.33, articles 4 à 14) a apportées au Code des professions 
(L.R.Q., C-26, art. 39.3, 39.4), changeant ainsi quelques dispositions de la Loi sur les 
infirmières et infirmiers (L.R.Q., I-8, art.36). Certains textes de loi, ainsi qu’une section du cahier 
explicatif produit par l’Office des professions du Québec au sujet de la loi 90, figurent à l’annexe 
1. 

 
 

2.1 Cible des interventions de l’infirmière en santé au travail 
 
L’approche du réseau public de santé au travail se veut populationnelle (MSSS, 2008; Plante & 
Bhérer, 2006).  Ainsi, les infirmières des équipes locales SAT des CSSS mandataires, mènent 
leurs interventions auprès de populations de travailleurs exposés à des risques pour leur santé 
(MSSS, 2008; Plante & Bhérer, 2006; Harrisson & Legendre, 2002). 
 
Par ailleurs, la loi 90 clarifie l’expertise et le rôle pivot des infirmières en matière de soins de 
santé, notamment, pour les activités de santé publique dont fait partie le secteur Santé au 
travail. 
 
 
2.2 Conception des soins infirmiers  
 
Les assises de l’exercice de la profession infirmière définissent le soin comme un : 

« processus dynamique visant le maintien, le rétablissement ou l’amélioration 
de la santé, du bien-être et de la qualité de vie d’une personne (famille, groupe, 
collectivité), la prévention de la maladie, des accidents et des problèmes 
sociaux, et la réadaptation. Ce processus englobe l’évaluation et la surveillance 
de l’état de santé physique et mentale, la détermination du plan thérapeutique 
infirmier et du plan de soins et de traitements infirmiers et médicaux ainsi que 
l’information, le conseil professionnel, l’enseignement et le soutien au client. » 
(OIIQ, 2007) 

                                                 
3 «Le plan d’intervention interdisciplinaire comprend les interventions planifiées conjointement par les membres de 

l’équipe multidisciplinaire en vue de satisfaire aux besoins de soins et d’assistance du client au cours d’un épisode de 
soins, intra-établissements et inter-établissements» (OIIQ, 2006, p.6). 

- 3 - 

4 L’équipe locale SAT est formée de médecins, de techniciens en hygiène du travail, d’hygiénistes du travail ou autres 
(ergonomes, etc.). 
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En résumé, le but principal des soins infirmiers est d’aider la personne à assumer ses 
responsabilités en matière de santé et à mobiliser ses ressources pour maintenir, rétablir ou 
améliorer sa santé, en tenant compte de l’environnement dans lequel elle évolue (OIIQ, 2007). 
 
Conséquemment, les infirmières des équipes locales SAT de la région de Montréal ont orienté 
leurs stratégies d’intervention clinique de manière à intervenir comme agentes de promotion de 
la santé (Fontaine, 1998). Elles ont choisi le modèle conceptuel McGill, qu’elles ont adapté à la 
réalité de la santé au travail (Fontaine, 1998). La figure à la page suivante tirée du document de 
Fontaine, illustre les concepts centraux de la pratique infirmière adaptés à la santé au travail.  
 
Les valeurs qui sous-tendent ce modèle conceptuel impliquent que les infirmières travaillent en 
partenariat avec les acteurs (travailleurs/entreprise) du milieu de travail afin qu’ils prennent en 
charge leur santé (Fontaine & Moretti, 2000; Fontaine, 1998). 
 
Ainsi, les infirmières SAT assument plusieurs rôles dont celui de clinicienne (identification et 
surveillance de l’environnement de travail et de l’état de santé des travailleurs), de gestionnaire 
(coordination des activités découlant du PSSE, des PII ou encore de plans d’action 
interdisciplinaires), d’éducatrice (formation et information dans les milieux de travail) et de 
chercheur (participation à des projets de recherche) (OIIQ & AIISTQ, 1998). En lien avec ces 
rôles, elles réalisent plusieurs activités professionnelles, réservées ou partagées avec les 
membres de l’équipe locale SAT. 
 
 



 

Tiré de : Fontaine G. (1998). Premiers secours et premiers soins. Cahier 2 : Adaptation du modèle McGill et son application en milieu de travail.   
 Montréal : Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre. 
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2.3 Activités professionnelles des infirmières5 
 
Entre autres, l’infirmière réalise les activités professionnelles réservées6 suivantes (avec ou 
sans condition) : 

 
Activités de surveillance médicale (Loi sur les infirmières et infirmiers, I-8, art. 36) : 
 

• Évalue la condition physique et mentale d’une personne symptomatique ou non. 
• Exerce une surveillance clinique de la condition des personnes dont l’état de 

santé présente des risques, incluant le monitorage et les ajustements du plan 
thérapeutique infirmier. 

• Initie des mesures diagnostiques et thérapeutiques selon une ordonnance. 
• Initie des mesures diagnostiques à des fins de dépistage dans le cadre d’une 

activité découlant de l’application de la Loi sur la santé publique (Chapitre S-2.2) 
(par exemples : enquêtes MADO, activités de vigie et de protection des 
travailleurs, etc.) 

• Effectue des examens et des tests diagnostiques invasifs, selon une 
ordonnance. 

• Applique des techniques invasives. 
• Effectue le suivi infirmier des personnes présentant des problèmes de santé 

complexes. 
• Procède à la vaccination dans le cadre d’une activité découlant de l’application 

de la Loi sur la santé publique (Chapitre S-2.2). 
 

Activités liées à l’organisation des premiers secours et premiers soins  
(Drouin et al., 2004) : 
 

• Collige des données sur l’organisation des premiers secours et des premiers 
soins et évalue les besoins pour assurer un service de premiers secours efficace 
visant à prévenir l’aggravation de l’état de santé des travailleurs victimes d’un 
accident de travail. 

• Informe et forme les secouristes, les travailleurs et l’employeur, individuellement 
ou collectivement, sur les bonnes pratiques en matière de premiers secours et 
de premiers soins. 

• Soutient les milieux de travail dans leur démarche d’amélioration continue afin 
d’assurer une organisation efficace des premiers secours et de premiers soins. 

 

                                                 
5 Une activité est réservée à un professionnel sur les bases de sa formation et de ses compétences ainsi que sur le 

risque de préjudice découlant de l’activité. 
 



 

Par ailleurs, l’infirmière partage les activités professionnelles suivantes avec les 
membres de l’équipe locale SAT. 

 
Activités de surveillance environnementale (Drouin et al., 2004) : 
 

• Identifie les risques présents dans l’environnement de travail, notamment aux 
postes de travail (par exemple : une étude ergonomique), contribue à l’évaluation 
de l’organisation de la santé au travail (par exemple : présence d’un comité de 
santé et de sécurité ou de registres d’accidents de travail et de maladies 
professionnelles, etc.) et explore les croyances, les perceptions, les valeurs et la 
culture en matière de santé au travail. 

• Suggère des améliorations à apporter à l’organisation du travail et à la gestion 
des risques. 

• Effectue des visites en établissement et collabore à l’évaluation des correctifs 
apportés par le milieu de travail. 

 
Activités de formation et d’information (Drouin et al., 2004) : 
 

• Informe et forme les travailleurs et l’employeur, individuellement ou en groupe, 
sur les risques à la santé au travail et les moyens de prévention à mettre en 
place pour prévenir l’apparition ou l’aggravation de maladies professionnelles. 

 
En bref, cette description du champ d’activités infirmières repose sur une approche 
populationnelle. Les infirmières réalisent des interventions à la fois collectives et 
individuelles. 
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3. Notions liées au PTI et à la norme de documentation 
 
Parmi les activités professionnelles réservées (Loi sur les infirmières et infirmiers, I-8, art.36), 
trois d’entre elles ont introduit la notion du PTI : 
 

• Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique. 
• Exercer une surveillance clinique de la condition des personnes dont l’état de santé 

présente des risques  incluant le monitorage et les ajustements du PTI. 
• Effectuer le suivi infirmier des personnes présentant des problèmes de santé 

complexes (OIIQ, 2006, p.5). 
 
 
3.1 Définitions du PTI, de la norme de documentation et des notions qu’elles sous-

entendent  
 
Voici les définitions auxquelles le groupe de travail adhère. Les définitions retenues ont été 
émises par l’OIIQ (2007, 2006) et sont réitérées ci-dessous. 
 
Le PTI se définit comme ce qui suit : 

« Déterminé et ajusté par l’infirmière à partir de son évaluation clinique et 
consigné au dossier du client, le plan thérapeutique infirmier dresse le profil 
clinique évolutif des problèmes et des besoins prioritaires du client. Il fait 
également état des directives infirmières données en vue d’assurer le suivi 
clinique du client et qui portent notamment sur la surveillance clinique, les 
soins et les traitements. Couvrant le continuum de soins et de services, le plan 
thérapeutique infirmier peut englober un ou plusieurs épisodes de soins. » 
(OIIQ, 2006, p.5). 

 
La NORME liée au PTI se traduit ainsi : 

« L’infirmière consigne au dossier de chaque client, dans un outil de 
documentation distinct7, le plan thérapeutique infirmier qu’elle détermine ainsi 
que les ajustements qu’elle y apporte selon l’évolution clinique du client et 
l’efficacité des soins et des traitements qu’il reçoit. » (OIIQ, 2006, p.5 ). 

 
Ainsi, le PTI nécessite d’une part, la constatation de problèmes ou de besoins prioritaires et 
d’autre part, le suivi clinique infirmier requis par la personne au moyen de directives infirmières.  
 
 
 
 

                                                 
7 L’outil de documentation provincial se retrouve à l’annexe 5. 



 

La constatation du problème ou du besoin prioritaire de la personne repose sur le 
jugement de l’infirmière : 

« Elle le détermine à partir de son évaluation clinique. » 
 
L’évaluation clinique découle de : 

L’analyse et de l’interprétation des données que l’infirmière a recueillies dans le 
cadre de sa démarche systématique dans le but d’assurer le suivi clinique 
approprié. 

 
Tel que précisé par Kérouac et coll. (2003, p. 99-100) : 
« L’évaluation clinique infirmière implique une analyse réfléchie et éclairée des 
données et la formulation d’hypothèses à valider avec la personne ou encore, 
l’élaboration d’objectifs spécifiques de santé que la personne cherche à 
atteindre. » 

 
Le suivi clinique infirmier se décrit par : 

« Un ensemble d’interventions déterminées, mises en œuvre et ajustées au 
besoin par l’infirmière, dans le but de surveiller la condition physique et mentale 
d’un client, de lui procurer les soins et les traitements requis par son état de 
santé et d’en évaluer les résultats. » (OIIQ, 2006, p.5 ). 

 
Les directives infirmières s’énoncent comme : 

« Des indications de suivi spécifiques ou exceptionnelles qui portent sur des 
interventions requises par la situation de santé du client ou par une évolution 
atypique de sa condition. » (OIIQ, 2006, p.7).  

 
La documentation des soins infirmiers se caractérise par : 

« L’ensemble des données ou des informations relatives aux interventions 
infirmières consignées au dossier d’un client. » (OIIQ, 2005, p.2). 

 
Les principaux types de documentation utilisés par les infirmières des équipes locales SAT des 
CSSS mandataires sont les notes au dossier (notes d’évolution), le Plan Thérapeutique 
Infirmier (PTI) et le plan d’intervention interdisciplinaire (plan d’action en santé au travail). La 
page suivante présente un tableau qui résume les distinctions entre ces types de 
documentation en fonction des caractéristiques, du contenu, du but et de la cible temporelle de 
chacun. 
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3.2 Critères de pertinence pour évaluer la nécessité d’un PTI et pour en déterminer le 
contenu  

Pour guider l’infirmière dans l’application de la nouvelle norme de documentation liée au PTI, 
l’OIIQ (2006) a produit un guide (Annexe 2) et un aide-mémoire (Annexe 3) facilitant 
l’encadrement professionnel des infirmières. Puisque la pratique infirmière en santé au travail 
dans le secteur public est particulière, l’annexe 4 propose un algorithme décisionnel adapté à 
cette pratique infirmière dans ce domaine. 
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Résumé des distinctions entre les divers types de documentation infirmière8 
 
Type de docu- 
mentation 

Particularités 

Notes d’évolution9 
(notes au dossier du travailleur) Plan thérapeutique infirmier10

 

Plan d’intervention 
interdisciplinaire10 

Caractéristiques 

Notes détaillées au dossier du travailleur qui décrivent la 
situation de santé (collecte de données, analyse et 

interprétation, hypothèses, interventions, planification et 
évaluation). 

 
Notes brèves, claires et précises 

circonscrites dans un outil de 
documentation standardisé ou 
note d’évolution obligatoire qui 

résume les décisions cliniques de 
l’infirmière.  

Plan d’action qui décrit la 
programmation des activités de 

l’équipe SAT dans un établissement 
(plan d’action en SAT). 

Contenu 

Données importantes de l’évaluation de l’état de santé du 
travailleur telles que : 
 

 Paramètres physiologiques et interprétation;  résultats 
d’examen et de traitements;  explications des décisions 
cliniques de l’infirmière;  description détaillée des 
interventions infirmières, des ajustements de traitements et 
de l’évaluation de la qualité des soins (description de la 
réaction des clients face aux soins, traitements et résultats 
d’examen). 

Profil clinique évolutif : 
 
• Problèmes/besoins prioritaires 

(constats) d’un client. 
 

• Directives infirmières exposant 
le suivi clinique infirmier à 
réaliser. 

Planification d’activités 
professionnelles : 
 
• Interventions programmées par 

les membres de l’équipe SAT. 

But 

Faciliter la communication au sein de l’équipe. 
 

Contribuer à la continuité des soins. 
 

Servir à établir les faits (aux niveaux légal et juridique). 

Dresser le profil clinique évolutif 
des problèmes/besoins du client. 

 
Contribuer à la continuité des 

soins (suivi clinique). 

Planifier et partager les activités au 
sein de l’équipe SAT et avec un 

établissement. 

Cible temporelle Événement quotidien Continuum de soins. 

Épisode de soins10 :  
 

Activités de surveillance médicale ou 
environnementale reliées à un risque 

spécifique durant une période 
donnée. 

 
 
                                                 
8 Équipe locale dans les CSSS mandataires du programme SAT de la région de Montréal. 
9 OIIQ (2005). Avis concernant la signature des notes d’évolution rédigées par les étudiantes, les externes ou les candidates. Récupéré 22/09/08 du site Internet : 

http://www.oiiq.org/publications/liste.asp 
10 OIIQ (2006). Le plan thérapeutique infirmier. La trace des décisions cliniques de l’infirmière. Application de la loi 90. Montréal : Ordre des infirmières et des infirmiers. 

http://www.oiiq.org/publications/liste.asp
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4. Changement dans la pratique des infirmières en santé au travail 

Mieux compris, le plan thérapeutique infirmier représente un changement dans les façons de 
faire des infirmières. Cette innovation sous-tend une valeur ajoutée en s’inscrivant comme étant 
une des meilleures pratiques pour assurer un suivi de qualité auprès des différentes clientèles 
desservies. 
 
Qui plus est, le PTI, cette nouvelle norme professionnelle, renforce l’obligation des infirmières à 
spécifier les suivis requis auprès de certains clients. 
 

4.1 Formation et soutien professionnel 

Pour que s’actualise le PTI, certaines conditions peuvent faciliter la réussite de son implantation 
(Réseau Conseil Interdisciplinaire du Québec, 2007). D’abord, il convient d’identifier les leviers 
potentiels, tels que la formation et le soutien professionnel. Ensuite, il faut prévoir les obstacles 
éventuels, comme la résistance au changement ou certains impacts dans l’organisation du 
travail. Ainsi les infirmières des équipes locales SAT et leurs gestionnaires devront faire preuve 
d’ouverture et de leadership pour initier ce changement dans la pratique infirmière. 
 

4.2 Règle de fonctionnement pour la gestion et l’implantation du PTI en santé au 
travail dans les équipes locales SAT des CSSS mandataires de la région de 
Montréal 

Toutes les modalités entourant la gestion et l’implantation du PTI doivent se faire conformément 
aux règles locales. Ainsi, les infirmières des équipes locales SAT des CSSS mandataires sont 
invitées à consulter la Direction des soins infirmiers de leur organisation afin d’obtenir le soutien 
nécessaire pour l’implantation, la gestion et l’harmonisation de leur pratique professionnelle 
dans leur milieu de travail immédiat.   
 
Toutefois, le comité régional des soins infirmiers (CRSI) demeure un endroit privilégié pour 
enrichir les savoirs, pour favoriser le développement professionnel et l’harmonisation de la 
pratique des infirmières, notamment par le partage d’expériences et de l’expertise nouvelle en 
ce qui a trait au PTI. 
 
 



 

5. Illustrations de situations de santé où un PTI est requis  

Avant d’exposer des exemples de situations de santé pertinentes à l’application d’un PTI, il 
convient de souligner qu’une des particularités associées au PTI repose sur l’évaluation 
(jugement clinique) de l’infirmière qui constate un problème ou un besoin de santé particulier 
chez une personne (OIIQ, 2006). Puisque le jugement clinique de l’infirmière découle de ses 
connaissances, de ses savoir-faire et savoir-être, ceci pourrait expliquer en partie les 
divergences entre les infirmières dans la prise de décision quant à l’application d’un PTI dans 
une situation de santé particulière donnée.  
 
Bref, le groupe de travail reconnaît l’expertise professionnelle unique de chacune des 
infirmières et s’en remet à leur jugement pour réaliser ou non un PTI. Ceci étant précisé, voici 
quelques illustrations de situations de santé requérant un PTI.  
 

5.1 Situations de santé  

Cette section présente deux situations de santé accompagnées d’une proposition de contenu 
sur le formulaire du PTI. 

Situation 1 
 
Une infirmière réalise une activité de dépistage de maladie professionnelle liée à l’exposition au 
plomb auprès de travailleurs de l’établissement X. L’infirmière rencontre individuellement la 
population de travailleurs ciblée par le protocole de surveillance médicale à ce sujet. Pour ce 
faire, l’employeur a mis à sa disposition un local fermé, servant de dînette aux employés car il 
est muni d’une table, de chaises et d’un lavabo. L’infirmière s’installe dans cette pièce pour 
rencontrer les travailleurs individuellement.  
 
Monsieur Fictif, se présente au local où l’attend l’infirmière et ce dernier la rencontre pour la 
première fois puisqu’il vient d’être embauché. L’infirmière l’accueille et lui explique son rôle et 
les objectifs visés par les activités de surveillance médicale, puis lui décrit les modalités du 
dépistage.  
 
Elle procède à la collecte de données objectives (coordonnées du travailleur, questionnaire 
d’histoire professionnelle, tension artérielle) et subjectives (connaissances et perception du 
risque associé à l’exposition professionnelle au plomb, connaissances et application de règles 
d’hygiène personnelle et d’habitudes de vie au travail, connaissances et utilisation des moyens 
préventifs, individuels et collectifs présents dans le milieu de travail, etc.) L’infirmière demande 
au travailleur s’il a déjeuné ce matin et s’il éprouve des malaises lors de ponction veineuse. Ce 
dernier affirme qu’il a bel et bien déjeuné et qu’il ne craint pas les ponctions veineuses.  
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La collecte de données 
étant terminée, l’infirmière 
demande au travailleur de 
bien s’adosser sur la 
chaise. Ensuite, elle 
exécute la ponction 
veineuse. Après avoir retiré 
l’aiguille de son bras, ce 
dernier l’informe qu’il ne se 
sent pas bien, qu’il a chaud 
et qu’il se sent « partir ». 
L’infirmière applique rapi-
dement une compresse 
froide instantanée sur la 
nuque du travailleur, tout 
en s’assurant que le 
travailleur reste toujours 
bien adossé à la chaise. 
Monsieur Fictif s’est dit 
surpris de sa réaction et 
précise à l’infirmière qu’il 
ne se rappelait pas la 
dernière fois qu’il avait subi 
un tel test. L’infirmière a 
rassuré le travailleur en lui 
expliquant ce qui c’était 
passé. Après une vingtaine 
de minutes et suivant une 
évaluation de son état de 
santé par l’infirmière, 

Monsieur Fictif dit se sentir mieux. L’infirmière lui explique les consignes d’usage et Monsieur 
Fictif regagne son poste de travail.  
 
L’infirmière a poursuivi ses activités dans l’établissement.  Considérant que le travailleur est un 
nouvel employé et afin d’assurer sa sécurité, l’infirmière élabore un PTI. La directive consiste à 
coucher le travailleur avant de réaliser une ponction veineuse. 
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Situation 2 
 
L’infirmière répond à un appel 
téléphonique d’un travailleur, 
Monsieur Usinage, qu’elle avait 
rencontré plus tôt dans la matinée 
dans le cadre d’une activité de 
dépistage pour la bérylliose.  Ce 
dernier explique à l’infirmière que 
son bras où elle a fait une 
ponction veineuse est enflé, 
induré et douloureux. Il mentionne 
qu’un bleu s’est formé sur son 
avant-bras et qu’il ne cesse pas 
de grossir. 
 
L’infirmière lui suggère de mettre 
de la glace sur son bras et décide 
de retourner le voir pour mieux 
évaluer la situation. À son arrivée, 
l’infirmière remarque la présence 
d’un hématome. L’infirmière le 
questionne à nouveau afin 
d’identifier la cause de 
l’hématome. Monsieur Usinage 
l’informe qu’après la ponction 
veineuse, il est retourné travailler 
à son poste de travail et qu’il n’a 
pas appliqué de pression sur le 
site de la ponction. Après un certain moment, il a senti de la douleur et il a vu sa manche de 
chemise tachée de sang. Il dit qu’il a dû appliquer une pression pendant plusieurs minutes pour 
qu’il cesse de saigner. Il informe l’infirmière qu’il saigne longtemps car il prend un médicament 
pour éclaircir le sang. Il pense que le nom du médicament est Coumadin.  
 
Le lendemain, l’infirmière décide de communiquer avec Monsieur Usinage pour assurer un 
suivi. L’infirmière décrit dans les notes d’évolution du dossier du travailleur les événements et 
décide de rédiger un plan thérapeutique infirmier. Elle s’assurera ainsi que l’infirmière qui 
réalisera des activités lors du prochain dépistage, appliquera la méthode de soins appropriée 
pour les personnes anticoagulées.  
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CONCLUSION 
 
 
Conformément aux modifications découlant de la loi 90 concernant l’exercice infirmier au 
Québec, toutes les infirmières oeuvrant en santé au travail devront donc appliquer la nouvelle 
norme de documentation liée au PTI à partir d’avril 2009. 
 
En santé au travail, même si le cadre d’intervention de l’infirmière repose sur une approche 
populationnelle, il est possible que l’infirmière constate un problème ou un besoin de santé 
particulier chez un travailleur qui nécessite un suivi clinique. Dans ce cas, et suivant les règles 
locales du CSSS, cette éventualité conduira l’infirmière à rédiger un PTI pour ce travailleur afin 
de lui assurer le continuum des soins qu’il requiert. 
 
Toutefois, le comité de travail convient que des suivis cliniques particuliers sont rarissimes en 
santé au travail. Le comité de travail recommande donc aux infirmières de faire preuve 
d’extrême vigilance dans l’application ou non d’un PTI. 
 
Devant cette nouvelle norme de pratique, les infirmières de santé au travail pourront faire face à 
des enjeux locaux et régionaux. D’une part, au niveau local, les infirmières devront identifier des 
personnes ressources pour les soutenir dans l’implantation et la gestion entourant la mise en 
application de PTI. D’autre part, au niveau régional, les infirmières devront faire face à des 
pratiques professionnelles différentes d’une équipe locale à l’autre. 
 
Devant de tels enjeux, il est souhaitable que les infirmières bénéficient de tribunes leur offrant 
d’un côté, la possibilité de partager leurs expériences professionnelles et leur expertise nouvelle 
et de l’autre côté, l’opportunité de discuter des nouveaux défis, notamment en regard de 
l’harmonisation des pratiques étroitement liée à l’interprétation des nouvelles notions découlant 
du PTI et à la saisie de ces données. 
 
Finalement, les savoirs des infirmières gagneraient à être partagés et à être circonscrits dans 
une approche visant l’amélioration continue du développement professionnel de l’infirmière 
œuvrant au sein des équipes locales des CSSS mandataires du programme de santé au travail. 
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ANNEXE 1 
 

Textes de loi et cahier explicatif concernant la Loi 90  
 

 

 Loi sur les infirmières et infirmiers 
 C-26 : Code des professions 
 Loi 90 : Cahier explicatif (p. 31-70) 

 



 





































 



























































































 
 



 





 



 
 

ANNEXE 3 
 

Critères de pertinence pour déterminer le contenu du  
plan thérapeutique infirmier 

 
 

 



 







 
 

ANNEXE 4 
 

Algorithme décisionnel pour l’application d’un PTI en santé au travail 
 

 

 



 



 

Moretti et Fontaine, 2008 

Figure :  Algorithme décisionnel pour l’application d’un PTI en santé au travail 
 
 

 
 
 
 
Note : 
Cet algorithme est une adaptation de l’Annexe 3 « Critères de pertinence pour le contenu d’un 
Plan Thérapeutique Infirmier » produit par l’OIIQ. 
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Plan thérapeutique infirmier (PTI) 
(formulaire provincial) 
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